
Vallée de l'Ysieux et de la Thève 
 
Nom officiel :   Vallée de l'Ysieux et de la Thève 
  
N° du site :   9802 
 
 
 

Communes :    
  Asnières-sur-Oise, Bellefontaine, Chaumontel, Epinay-
Champlâtreux, Fosses, Jagny-sous-Bois, Lassy, Luzarches, Mareil 
en France, Marly la Ville , Le Plessis Luzarches, Puiseux en 
France, Seugy et Viarmes (95) 
  
  
STATUT :   Site classé  
 
 

Par décret en date du :    29 mars 2002 
 

SUPERFICIE :     4044.92 ha 
 

LIMITES ET AUTRES PROTECTIONS :   voir cartographie 
  

- sites classés :  Châtenay en France, de l’Abbaye d’Hérivaux,                         
de  l’Abbaye de Royaumont, du domaine de Chantilly      

- sites inscrits :  Plaine de France, du Massif des Trois Forêts, du      
Domaine de Royaumont et Hameau de Baillon et du village du Plessis 
Luzarches 

 

OUVERTURE AU PUBLIC :   oui 
       

 

 

EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

  La protection du site a été décidée en application de la loi du 2 mai 1930  pour son 
caractère pittoresque. 
 

 

IDENTITE 
 
  A l’extrême nord-est du département du Val-d’Oise, la plaine de France est bordée 
par un chapelet de buttes et de massifs forestiers qui s’appuie sur la vallée de l’Oise. La 



vallée de l’Ysieux et de la Thève dessine au pied de ces massifs un paysage de petites 
entités serrées, ponctuées par des villages installés entre rivières et plateaux.  
  L’alternance entre les coteaux abrupts boisés, sur les flancs desquels s’installent les 
bourgs, les fonds de vallées humides et les grandes surfaces agricoles qui les 
entourent, fait de ces paysages une succession d’ambiances contrastées entre clair et 
sombre, humide et sec, entre forêt et plaine : champs ouverts cloisonnés par la 
végétation, relief organisé par les rivières qui serpentent entre les bosquets et les 
buissons, creux confidentiels dont les villages émergent soudain au détour d’un virage 
le long de la pente, ou par l’élan d’un clocher qui se dresse vers le ciel. 


